
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUE D’EMPORIKI BANK RELATIF A LA REALISATION DU 

RETRAIT OBLIGATOIRE EN CONFORMITE AVEC L’ARTICLE 27(6) 
 DE LA LOI GRECQUE L.3461/2006 

 
 

09 SEPTEMBRE 2011 
 

 

La société anonyme EMPORIKI BANK OF GREECE S.A. (la Société), annonce qu’en 

conformité avec l’article 27(6) de la loi grecque 3461L2006 (la Loi) et faisant suite à la 

notification par la Hellenic Exchanges S.A. Holding, Clearing, Settlement & Registry 

(HELEX), l’inscription de la société Crédit Agricole S.A. dans le Système des Titres 

Dématérialisés (Dematerialised Securities System ou DSS) a été réalisée le 09.09.2011, en 

tant que nouveau propriétaire de 8.232.853 actions de la Société, suite au retrait 

obligatoire. Ainsi, l’Initiateur détient directement 486.615.790 actions de la Société 

représentant approximativement 95% du capital social intégralement libéré et des droits 

de vote de la Société, Sacam International S.A., société agissant de concert avec 

l'Initiateur à partir du 23.05.2011 pour les besoins de l'offre publique, détient directement 

les 5% restant du capital social intégralement libéré et des droits de vote de la Société. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


